
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’externalisation croissante du contrôle 

des CRG 

 

 

 

Entretien avec Stéphanie Kretowicz 
09.01.2019  

- 

- 

 
- 

« Aujourd’hui, sur Paris, la Protection Juridique des 

Majeurs c’est 18000 dossiers pour 7.8 ETP de juges 

(…) on essaie de le faire le mieux possible… » 

  



 

  

Parole de pro 

« Dès l’entrée en vigueur de la loi, le 

juge pourra désigner un personnel 

qualifié chargé de la vérification et 

de l'approbation des comptes » 

 

La formation des greffiers pour contrôler 

les CRG  

 

 

…

 



 

  

Parole de pro 

« Demander à quelqu’un d’être compétent 

sur l’ensemble de ce panel avec la même 

efficacité sur le contrôle des CRG, est 

particulièrement difficile » 

 

La responsabilité des tribunaux en cas 

d’externalisation

 

 

« Outre l'externalisation du contrôle, 

la loi prévoit également d'étendre les 

cas de dispense de la vérification des 

comptes et permet le contrôle par le 

seul subrogé lorsqu’il est nommé » 

 

 

Le constat du faible nombre de contrôles 

par les tribunaux…

 

 

  

« La question du financement, ne 

doit pas être négligée » 



 

  

Parole de pro 

Les clés pour améliorer le partenariat 

entre MJPM et Tribunaux 

 

 

 

« Il faut travailler avec les MJPM 

pour harmoniser les documents 

remis et faire gagner du temps à tout 

le monde » 

. 

 

 

La nécessaire harmonisation des pièces 

justificatives 

   

 

 

Le « cœur d’activité » du juge dans une 

mesure de protection 
 
 

 « S’assurer de l’opportunité ou pas de la 

mesure de protection ; avoir un réel contrôle 

du déroulement de la mesure et pas 

seulement une fois tous les 5 ans (même si 

c’est très bien la révision à 5 ans mais il y a 

des dossiers que l’on ne voit pas pendant 5 

ans, parfois parce que ça se passe bien mais 

ça n’empêche pas d’y revenir plus 

régulièrement), et que l’on passe un peu plus 

de temps à entendre les gens. Aujourd’hui, 

avec 18 000 dossiers pour 7.8 ETP de juges, 

de fait, nous ne passons pas beaucoup de 

temps à entendre les personnes protégées.  

On le fait et on essaie de le faire le mieux 

possible mais c’est quand même plus 

intéressant d’analyser telle ou telle demande 

et écouter un majeur protégé qui a du mal à 

s’exprimer que de faire à la chaine des 

ordonnances qui, de toute façon sont 

acceptées dans 90 % du temps parce qu’il n’y 

a pas vraiment d’enjeu pour la personne 

protégée. On se perd un peu dans ces tâches 

sans réelle valeur ajoutée.  

C’est peut-être différent sur les questions de 

mariage, on touche à la personne et ses 

droits fondamentaux La question est plus 

complexe. Je pense que de nombreux 

mandataires vont nous saisir, car c’est parfois 

source d’abus de faiblesse pour les majeurs. 

Il faudra qu’on y soit attentif. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Parole de pro 

 

« C’est un sujet important ! La 

réflexion doit être menée au niveau 

national ! » 

 

. 

 

 

  

 

Un possible récépissé de remise des 

CRG ? 

 

 

« C’est une demande qui est 

extrêmement légitime. Il faut 

absolument qu’une fois que les 

comptes sont approuvés il y ait un 

retour… » 

 



 

  

Parole de pro 

 

Et la dématérialisation dans tout ça ? 

 

 

,

 

 

« Tout le monde est conscient de la 

nécessité de passer à la 

dématérialisation, la Chancellerie en 

premier » 



 

  

Parole de pro 

Finalement, quelle plus-value du 

contrôle externe  

 

 

 

« Gagner en qualité dans l’intérêt 

des personnes protégées » 

 

 

La place du juge avec la réforme dans 

l‘exercice de la mesure de protection 
 

 : « Je ne suis pas sûre que cela change 

beaucoup l’office du juge. Je suis assez 

favorable à ce qui est proposé pour réduire 

le mode d’autorisation systématique sur 

certains actes pour lesquels, honnêtement, la 

valeur ajoutée de l’intervention du juge est 

faible. C’est une perte de temps pour tout le 

monde, pour les mandataires, pour le juge et 

le greffier, et ça retarde d’autant plus 

l’ouverture de la mesure pour la personne 

protégée (je fais référence à toutes ces 

questions d’ouverture/clôture de comptes 

etc.). 

Je pense qu’il vaut mieux se concentrer sur le 

contrôle de l’ensemble de la mesure, et s’il y 

a une difficulté sur un acte qui n’a pas été 

autorisé, le juge le verra toujours dans le 

fonctionnement général de la mesure.  

L’idée derrière est quand même de recentrer 

le juge sur son cœur d’activité et sur l’analyse 

de l’opportunité et du contrôle de la mesure 

et pas sur ces tâches un peu annexes. Je ne 

suis pas du tout inquiète sur son rôle et sa 

place avec la réforme ». 

 

 

 

 


